
FICHES TECHNIQUES -  NUTRITION 
 

LACVIT LABEL 
ALIMENT COMPLEMENTAIRE POUR VEAUX DE BOUCHERIE. 

 
1. PROPRIETES 

 
Aliment d’allaitement complémentaire conforme aux cahiers des charges labels veaux fermiers élevés sous la mère. 
 

2. CARACTERISTIQUES TECHNIQUE 
 
Ingrédients : lait écrémé en poudre 60 %, huiles végétales (palme, colza, coprah), lactosérum en poudre, lactose, 
maltodextrines, amidon de blé, sulfate de magnésium, sorbitol, hydroxyde de magnésium, carbonate de calcium. 
 
Valeurs analytiques garanties / kg : 
 

Humidité 5 % 

Protéines brutes 23 % 

Matières grasses brutes 22 % 

Cellulose brute 0.1 % 

Cendres brutes 7 % 

Calcium 0.8 % 

Sodium 0.5 % 

Phosphore 0.7 % 

Cuivre (sulfate) 12 mg 

Manganèse (sulfate) 65 mg 

 

Iode 0.3 mg 

Sélénium 0.2 mg 

Zinc 70 mg 

Vitamine A 25 000 UI 

Vitamine D3 10 000 UI 

Vitamine E 80 UI 

Vitamine C 180 UI 

Vitamine B1 15 mg 

Vitamine K3 5 mg 

 
3. MODE D’EMPLOI 

 
Pour les veaux d'élevage : 
Lacvit Label 60 est à diluer dans l’eau et à distribuer au moment du repas. 
Peser la quantité de poudre nécessaire à la préparation : de 250 à 400 g en fonction de l'âge des animaux.  
Mélanger la poudre avec de l’eau chaude à 50°C et agiter avec un fouet ou un mélangeur pour obtenir une solution 
sans grumeaux. Il est possible de mélanger Lacvit avec du lait, dans ce cas, il est recommandé de pré diluer la poudre 
dans de l’eau chaude (60-65°C) pour que le lait soit aux alentours de 40-45°C. 
 
Pour les veaux de boucherie :  
Distribuer de 200 à 1500 g de Lacvit Label 60 en fonction de l'âge des animaux et diluer dans le volume de buvée 
nécessaire. 
 

4. CONDITIONNEMENT 
 
Sac de 25 kg. 
 

5. PRECAUTIONS D’EMPLOI 
 
Produit strictement professionnel. 
Conserver dans un endroit frais et sec. Aliment strictement réservé aux espèces indiquées. 
 

Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. 
Produit conforme à la législation relative à l’alimentation animale (arrêté du 12 janvier 1995 : règlement CR n° 183/2005). Ce produit ne contient pas d’OGM (PCR < 0.9 %), de farines 
animales, d’antibiotiques, conformément à la réglementation. 
Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
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